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(54) Dispositif de paroi flexible multi-membranes pour filtres et multiplexeurs de technologie 
thermo-compensée

(57) La présente invention concerne un dispositif de
capot flexible optimisé pour des résonateurs micro-on-
des de technologie thermo-compensée. Plus précisé-
ment, cette invention propose un dispositif de paroi flexi-
ble multi-membranes (10,11) pour filtres et OMUX ther-
mo-compensés.

L’utilisation d’une paroi flexible multi-membranes
(10,11), en particulier en tant que capot de fermeture
d’une cavité résonnante d’un canal d’OMUX permet :
• de diminuer la résistance thermique de la paroi flexible,
tout en maintenant un niveau équivalent de contraintes
mécaniques s’exerçant sur ladite paroi pour un déplace-
ment donné,
• ou de diminuer les contraintes mécaniques s’exerçant
sur la paroi flexible pour un déplacement donné, tout en
maintenant une même résistance thermique de ladite pa-
roi,
• ou d’augmenter la déformation de la paroi flexible en
maintenant un niveau de contraintes mécaniques équi-
valent, et en maintenant une résistance thermique équi-
valente.
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Description

[0001] La présente invention est relative aux résona-
teurs micro-ondes généralement utilisés dans le domai-
ne des télécommunications terrestres ou spatiales.
[0002] Elle concerne un dispositif de paroi flexible pour
filtres micro-ondes à cavité résonante, équipés d’un dis-
positif mécanique de compensation en température.
[0003] Cette invention propose une solution au problè-
me des contraintes thermomécaniques rencontrées
dans les parties flexibles soumises à déformation en tem-
pérature des filtres et des multiplexeurs, du type connu
appelé OMUX (pour Output Multiplexer en anglais), à
cavité résonante de technologie thermo-compensée et
de forte puissance.
[0004] De manière générale, dans la suite de la des-
cription et dans les revendications, on appelle technolo-
gie thermo-compensée toute technologie visant à défor-
mer en température une cavité résonnante de manière
à compenser la variation de volume de ladite cavité ré-
sonnante, ladite variation de volume étant induite par des
changements de températures, de manière à maintenir
la fréquence de résonance de la cavité à la valeur sou-
haitée. Cette valeur est généralement prédéfinie dans
des conditions de température ambiante aux alentour de
20 °C.
[0005] On rappelle qu’un résonateur micro-ondes est
un circuit électromagnétique accordé pour laisser passer
une énergie à une fréquence de résonance précise. Les
résonateurs micro-ondes peuvent être utilisés pour réa-
liser des filtres afin de rejeter les fréquences d’un signal
se trouvant en dehors de la bande passante du filtre.
[0006] Un résonateur se présente sous la forme d’une
structure formant une cavité dite cavité résonante dont
les dimensions sont définies pour obtenir la fréquence
de résonance désirée.
[0007] Ainsi tout changement dans les dimensions de
la cavité introduisant un changement de volume de cette
dernière provoque un décalage de sa fréquence de ré-
sonance et par conséquent un changement de ses pro-
priétés électriques.
[0008] Les changements de dimensions d’une cavité
résonante peuvent être issus de dilatations ou de con-
tractions des parois de la cavité provoquées par des
changements de températures, d’autant plus importan-
tes que le matériau a un taux d’expansion thermique éle-
vé, et / ou que la variation de température est élevée.
[0009] Plusieurs techniques de thermo-compensation
sont connues.
[0010] Ces techniques reposent le plus souvent sur
l’association de pièces qui entrent dans la structure de
la cavité elle-même et qui sont constituées de matériaux
à taux d’expansion thermique différent, l’un des taux
étant beaucoup plus faible que l’autre. Les pièces sont
agencées de façon à générer des déplacements en tem-
pérature relatifs entre elles en exploitant l’effet du diffé-
rentiel thermoélastique. Couplées à une paroi flexible,
elles provoquent une déformation dans le sens d’une ré-

duction de volume quand la température croît, ou d’une
augmentation de volume quand la température décroît.
[0011] De façon classique, on utilise un premier ma-
tériau à taux d’expansion thermique très faible tel que
l’Invar™. Le deuxième matériau utilisé est généralement
l’aluminium, matériau qui a un taux d’expansion thermi-
que plus élevé que l’Invar et qui présente, outre une faible
densité, une conductivité thermique élevée, le rendant
particulièrement adapté aux applications spatiales.
[0012] Reposant sur ce même principe d’utilisation de
deux matériaux à taux d’expansion thermique différent,
il existe différents dispositifs de compensation externes
à la cavité, dont le rôle est de déformer une paroi flexible.
[0013] Certains de ces dispositifs de compensation en
température sont par exemple décrits dans les deman-
des de brevet EP1187247 et EP1655802.
[0014] Afin de répondre à des contraintes de plus en
fortes d’aménagement de charges utiles de satellite, des
architectures verticales de canaux, c’est à dire par exem-
ple présentant des cavités d’entrée et de sortie superpo-
sées, ont été développées. Ces architectures sont par-
ticulièrement pénalisantes du point de vue du contrôle
thermique du canal.
[0015] Or, en environnement chaud, c’est-à-dire à des
températures de l’ordre de 85 °C dans le domaine des
applications spatiales, et face à des niveaux de puissan-
ce dissipée de plus en plus élevés, c’est-à-dire au-delà
de 100 Watts dissipés dans un filtre d’OMUX, les tech-
nologies compensées peuvent présenter des limites
d’utilisation
[0016] En effet, pour répondre aux besoins de com-
pensation, c’est à dire des déformations au-delà de 200
microns de déplacement au centre du capot, il convient
de rendre le capot suffisamment flexible et apte à la dé-
formation pour maintenir le matériau dans son domaine
élastique.
[0017] La flexibilité peut s’obtenir dans le cas d’un ca-
pot circulaire en augmentant la distance entre la partie
circulaire rigide au centre et la partie circulaire rigide ex-
térieure, ou encore en diminuant l’épaisseur de la mem-
brane.
[0018] Dans les deux cas, cela a pour effet de rendre
le capot plus résistif thermiquement, et en conséquence
d’augmenter fortement les gradients thermiques locaux,
c’est à dire à l’endroit même de la paroi flexible.
[0019] Des gradients élevés peuvent être particulière-
ment pénalisants, par exemple avec l’emploi d’alliages
d’aluminium à durcissement structuraux, tel l’aluminium
6061, dont les propriétés mécaniques peuvent décroître
très rapidement en fonction de la température et de la
durée d’exposition à cette même température. Il convient
par conséquent de limiter la température, et donc la ré-
sistance thermique.
[0020] A l’inverse, pour favoriser la diminution des gra-
dients thermiques dans la membrane, on peut augmenter
l’épaisseur de la partie flexible, ou encore diminuer la
distance entre la partie rigide au centre et la partie circu-
laire rigide extérieure, mais alors, la flexibilité du capot
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diminue, et peut en conséquence devenir incompatible
du besoin de déformation pour atteindre la compensation
requise.
[0021] Une première solution pourrait consister à uti-
liser des matériaux plus conducteurs thermiquement,
mais ils sont généralement incompatibles sur le plan de
leurs propriétés mécaniques, ou encore sur le plan de
leurs propriétés thermoélastique en association avec la
structure de la cavité résonante en aluminium.
[0022] Pour diminuer les gradients thermiques, la so-
lution la plus évidente consiste à augmenter l’épaisseur
des parois des filtres d’OMUX, dans le but de favoriser
le flux thermique conduit vers le système de contrôle ther-
mique de la charge utile du satellite.
[0023] Or, cette solution peut devenir rédhibitoire pour
la compétitivité du produit, particulièrement dans les ap-
plications spatiales à cause du surcroît de masse signi-
ficatif alors engendré.
[0024] La présente invention permet de résoudre ces
difficultés en proposant un système compatible de diffé-
rentes solutions de compensation, et permettant de ré-
duire d’un facteur significatif le gradient thermique d’un
capot flexible, et n’impactant que de quelques grammes
la masse de l’ensemble.
[0025] La présente invention vient donc en complé-
ment des technologies actuelles de thermo-compensa-
tion pour filtres et OMUX à cavités résonnantes. Elle con-
cerne plus précisément les capots flexibles d’OMUX ther-
mo-compensés. L’idée est d’optimiser le rapport entre la
résistance thermique et l’aptitude à la déformation des-
dits capots.
[0026] Ainsi, pour obtenir une résistance thermique
plus basse des capots flexibles, tout en maintenant leur
aptitude à la déformation, l’invention propose un dispo-
sitif de paroi flexible multi-membranes. Ce dispositif peut
également permettre de diminuer les contraintes méca-
niques pour une déformation donnée, tout en conservant
une résistance thermique équivalente, ou encore d’aug-
menter la déformation pour un niveau de contraintes mé-
caniques et de résistance thermique équivalentes, et
donc de maintenir des gradients thermiques équivalents
pour une puissance dissipée donnée.
[0027] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de paroi flexible pour composant de filtre ou de multi-
plexeur de sortie de technologie thermo-compensée, la-
dite paroi comprenant au moins deux membranes flexi-
bles distinctes empilées, et lesdites membranes flexibles
présentant chacune une zone centrale, une zone inter-
médiaire et une zone périphérique en vis-à-vis, dans le-
quel lesdites membranes flexibles sont couplées thermi-
quement et mécaniquement sur la zone centrale et sur
la zone périphérique, et non couplées sur la zone inter-
médiaire.
[0028] De préférence, lesdites membranes flexibles
sont adaptées pour se déformer simultanément.
[0029] Dans le dispositif de paroi flexible selon l’inven-
tion, lesdites membranes flexibles sont constituées d’un
matériau flexible, métallique ou non métallique.

[0030] Lesdites membranes flexibles peuvent être
constituées de matériaux distincts les unes des autres.
[0031] Dans un mode de réalisation courant, lesdites
membranes flexibles sont en aluminium.
[0032] Dans un autre mode de réalisation, chaque
membrane est constituée d’une association de maté-
riaux distincts.
[0033] Enfin, chaque membrane peut être constituée
d’un matériau bilame.
[0034] Les différentes membranes de la paroi flexible
selon l’invention sont assemblées selon l’un au moins
des procédés suivants : vissage ; frettage ; brasage ;
collage thermique ; soudage électrique.
[0035] Avantageusement, une déformation en tempé-
rature de ladite paroi flexible peut être obtenue au moyen
d’un dispositif externe.
[0036] Avantageusement, une déformation en tempé-
rature de ladite paroi flexible peut être obtenue au moyen
d’une déformation de l’une au moins desdites membra-
nes flexibles.
[0037] Avantageusement, l’une au moins desdites
membranes flexibles comporte un matériau bilame, ledit
matériau bilame participant à ladite déformation en tem-
pérature de la paroi flexible.
[0038] Ladite paroi flexible peut comprendre exacte-
ment deux membranes.
[0039] Avantageusement, ladite paroi flexible com-
prend exactement trois membranes.
[0040] Avantageusement, chacune desdites membra-
nes flexibles présente une épaisseur comprise entre
deux et quatre dixièmes de millimètres.
[0041] Avantageusement, un filtre de technologie ther-
mo-compensée comprenant au moins une cavité réson-
nante fermée par un dispositif de capot flexible, ledit ca-
pot flexible étant constitué d’une paroi flexible selon l’in-
vention.
[0042] Avantageusement, un filtre de technologie ther-
mo-compensée selon l’invention peut comporter un pis-
ton coopérant avec lesdites membranes, de manière à
permettre une optimisation du contrôle du volume de la-
dite cavité résonnante.
[0043] Avantageusement, un multiplexeur de sortie de
technologie thermo-compensé comportant au moins
deux canaux comprenant chacun une cavité résonnante
fermée par un dispositif de capot flexible, ledit capot flexi-
ble étant constitué d’une paroi flexible selon l’invention.
[0044] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à l’aide de la description qui suit faite
en regard des dessins annexés qui représentent :

• la figure 1 : le schéma simplifié d’un canal d’OMUX
présentant un capot flexible et une cavité comportant
un piston, selon l’état de l’art ;

• la figure 2a : la vue éclatée d’un capot à deux mem-
branes et un piston frettés, selon l’invention ;

• la figure 2b : la vue éclatée d’un capot à deux mem-
branes et un piston vissés, selon l’invention ;

• la figure 3a : la coupe transversale d’un capot à trois
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membranes frettées, selon l’invention ;
• la figure 3b : la coupe transversale d’un capot à trois

membranes vissées, selon l’invention ;
• la figure 4a : la vue en trois dimensions d’un capot

à trois membranes frettées, selon l’invention ;
• la figure 4b : la vue en trois dimensions d’un capot

à trois membranes vissées, selon l’invention ;
• la figure 5a : la coupe transversale d’un capot à deux

membranes frettées, selon l’invention ;
• la figure 5b : la vue en trois dimensions d’un capot

à deux membranes vissées, selon l’invention ;
• la figure 6 : la représentation en trois dimensions

d’un canal d’OMUX en architecture verticale com-
prenant deux cavités superposées et deux capots
flexibles conformes à la présente invention.

[0045] La figure 1 présente un schéma partiel d’un
exemple de canal d’OMUX. Ce canal est constitué d’une
cavité 2a, fermée par un capot flexible 1a auquel est as-
socié un piston 3. Lorsque l’OMUX est actif, une certaine
puissance P est dissipée dans le canal ; une partie de
cette puissance P est dissipée sur la surface du piston.
Cette puissance dissipée P entraîne une élévation de la
température au sein du canal. Or, il est nécessaire de
maintenir un niveau de température en dessous d’un
seuil déterminé. En effet, dans le cas d’un capot flexible
en alliage d’aluminium à durcissement structural, ledit
capot subirait, au delà d’un seuil de température, une
dégradation importante de ses propriétés mécaniques
pouvant se traduire par une perte de son élasticité en-
trainant des dommages irrémédiables sur le canal.
[0046] Le capot flexible 1a présente une résistance
thermique Rth entre le centre et le bord dudit capot 1a.
Ainsi, une zone plus chaude a tendance à se constituer
au centre du capot 1a. Par ailleurs, le gradient thermique
est faible si la résistance thermique est faible. Par con-
séquent, il apparaît souhaitable d’avoir une résistance
thermique Rth la plus faible possible dans le but d’éviter
une élévation trop importante de la température au ni-
veau du centre du capot flexible 1a.
[0047] Cependant, la marge de manoeuvre est
étroite : en effet, la résistance thermique du capot 1a,
pour des dimensions géométriques données, est liée à
la nature du matériau constitutif du capot 1a, typiquement
de l’aluminium, qui présente une certaine conductivité
thermique, et à l’épaisseur du capot flexible. Plus le capot
est épais, plus sa résistance thermique est faible. Ce-
pendant, il est indispensable que le capot flexible 1a con-
serve ses caractéristiques mécaniques, notamment en
termes d’aptitude à la déformation, ce qui interdit une
épaisseur trop élevée.
[0048] De fait, les contraintes thermomécaniques ex-
plicitées plus haut constituent le principal facteur limitant
pour le domaine d’emploi des technologies de filtres et
OMUX thermo-compensées actuelles ainsi que pour l’ar-
chitecture des canaux. En effet, elles entraînent :

• une limitation de la puissance supportée par les

OMUX,
• une prise de masse excessive sur les architectures

verticales des canaux,
• une limitation sur l’utilisation de certaines topologies

électriques nécessitant une compensation élevée
pour une élévation de température donnée, donc
une déformation importante du capot.

[0049] L’enjeu de la présente invention est de proposer
une solution permettant de concilier une faible résistance
thermique et des caractéristiques mécaniques qui auto-
risent une aptitude élevée à la déformation du capot flexi-
ble d’un canal au sein d’un OMUX.
[0050] Dans ce contexte, on présente dans les figures
2a à 5b différentes mises en oeuvre de l’invention en tant
que capot flexible multi-membranes destiné à fermer une
cavité résonnante d’un canal d’OMUX. Il faut noter que
cette mise en oeuvre préférée de l’invention n’est pas la
seule mise en oeuvre possible. En effet, la paroi flexible
multi-membranes selon l’invention est adaptée pour une
utilisation en tant que paroi flexible de tout dispositif de
technologie thermo-compensée, et en particulier aux dis-
positifs de type filtre ou OMUX.
[0051] Par ailleurs, les figures 2a, 3a, 4a, 5a concer-
nent des capots à membranes multiples frettées tandis
que les figures 2b, 3b, 4b, 5b concernent des capots à
membranes multiples vissées. Il faut noter que les mul-
tiples membranes des parois flexibles selon l’invention
peuvent être fixées l’une à l’autre grâce à d’autres pro-
cédés technologiques, en particulier le brasage, le col-
lage thermique ou encore le soudage électrique. Lesdites
membranes sont de préférence constituées d’aluminium
mais d’autres matériaux appropriés peuvent être utilisés,
comme par exemple le cuivre. L’utilisation de matériaux
différents pour les membranes d’une même paroi flexible
multi-membranes peut également être envisagée.
[0052] Ainsi, la figure 2a présente le principe de l’in-
vention appliquée à titre d’exemple à un capot pouvant
fermer une cavité résonnante d’un canal d’OMUX. Le
capot flexible 1b est ici constitué de plusieurs membra-
nes 10, 11, associées à un piston 14. Sur les figures 2a,
les membranes 10, 11 sont frettées ; sur la figure 2b, le
principe est exactement le même, mis à part le fait que
les membranes 10, 11 sont vissées avec l’aide du moyen
de fixation 100.
[0053] L’utilisation d’un capot flexible 1b multi-mem-
branes permet de disposer d’une marge de manoeuvre
largement étendue dans le cadre de l’optimisation de la
résistance thermique et des contraintes mécaniques
existant au sein d’une cavité de technologie thermo-com-
pensée. En effet, on peut utiliser des membranes flexi-
bles 10, 11 d’épaisseur limitée, typiquement comprise
entre 0,2 millimètres et 0,4 millimètres, pour un capot à
trois membranes d’épaisseur cumulée de l’ordre de 1,2
millimètres, de manière à conserver par exemple les mê-
mes caractéristiques en termes de contraintes mécani-
ques que le capot flexible de la figure 1, tout en diminuant
la résistance thermique totale dudit capot 1b. Pour obte-
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nir cet effet, l’invention prévoit de coupler thermiquement
et mécaniquement entre elles les membranes 10, 11,
mais seulement sur une portion de leur surface, comme
le montrent clairement les figures 3a et 3b.
[0054] Les figures 3a et 3b correspondent à des cou-
pes transversales d’un capot flexible multi-membranes
1b, selon l’invention. Les capots 1b représentés sur les
figures 3a, 3b comprennent un empilage de trois mem-
branes 10, 11, 12, ce qui entraîne à la fois une augmen-
tation de la section thermique du capot 1b et un maintien
du niveau de contraintes mécaniques s’exerçant sur les-
dits capots 1b.
[0055] Il est important de noter que, conformément à
ce que montrent les figures 3a et 3b, les trois membranes
10, 11, 12 du capot flexible 1b sont liées entre elles, par
frettage sur la figure 3a et par vissage sur la figure 3b,
sur zone centrale C et sur une zone périphérique P, ces
zones centrale C et périphérique P permettant le coupla-
ge mécanique et thermique des membranes. En dehors
de ces zones, les membranes sont désolidarisées, de
sorte que le capot multi-membranes 1b acquiert une sou-
plesse importante. Notamment, il existe une zone inter-
médiaire I, entre la zone centrale C et la zone périphéri-
que P, sur laquelle les membranes 10, 11, 12 sont dé-
couplées. Ainsi, le couplage thermique et mécanique sur
les zones centrale C et périphérique P permet de maxi-
miser les contraintes mécaniques et de minimiser la ré-
sistance thermique du capot 1 b, tandis que le découpla-
ge des membranes sur la zone intermédiaire I confère
au capot 1 b sa souplesse, sa flexibilité.
[0056] Les figures 4a et 4b permettent de visualiser un
capot 1b à trois membranes 10, 11, 12 frettées, respec-
tivement vissées, conforme à la présente invention.
[0057] Sur les figures 5a et 5b, on a représenté deux
autres exemples de mise en oeuvre d’une paroi flexible
multi-membranes selon l’invention, toujours dans le ca-
dre d’un capot de technologie thermo-compensées des-
tiné à fermer une cavité résonnante d’un canal d’OMUX.
La figure 5a présente ainsi un capot flexible 1b’ à deux
membranes 10’, 11’ frettées tandis que la figure 5b pré-
sente un capot flexible 1b’ à deux membranes 10’, 11’
vissées.
[0058] On note par ailleurs que sur les figures 2a, 2b,
3a, 3b, 4a, 4b, 5a, 5b les différentes couches 10, 11, 12,
respectivement 10’, 11’, sont par ailleurs empilées autour
d’un manche 13 qui permet leur maintien en position.
[0059] La figure 6 représente un exemple de canal
complet selon l’invention, comprenant un capot constitué
d’une paroi flexible multi-membranes, le système de
compensation externe n’étant pas représenté.
[0060] En résumé, on constate donc que l’utilisation
d’un capot flexible multi-membranes permet :

• de diminuer la résistance thermique dudit capot tout
en maintenant le même niveau de contraintes mé-
canique s’exerçant sur lui,

• ou, réciproquement, de diminuer les contraintes mé-
caniques s’exerçant sur le capot tout en maintenant

une résistance thermique dudit capot équivalent,
• ou, encore, d’augmenter la déformation de la paroi

flexible en maintenant un niveau de contraintes mé-
caniques équivalent, et en maintenant une résistan-
ce thermique équivalente.

[0061] La conséquence directe de cette invention est
l’élargissement du domaine d’utilisation des OMUX, aus-
si bien en configuration horizontale qu’en configuration
verticale :

• dans le cadre d’OMUX fortes puissances,
• dans le cadre d’un environnement de fonctionne-

ment conductif et radiatif chaud, de l’ordre de 85°C,
• dans le cadre d’OMUX présentant une configuration

électrique avec un objectif de compensation impor-
tant.

[0062] Dans un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention, une paroi flexible multi-membranes peut coo-
pérer avec un piston afin d’optimiser le contrôle du volu-
me d’une cavité résonnante, dans le cadre d’une tech-
nologie de thermo-compensation adaptée à des filtres
ou OMUX.

Revendications

1. Dispositif de paroi flexible pour composant de filtre
ou de multiplexeur de sortie de technologie thermo-
compensée, ladite paroi comprenant au moins deux
membranes flexibles distinctes (10,11,12) empilées,
et lesdites membranes flexibles (10,11,12) présen-
tant chacune une zone centrale (C), une zone inter-
médiaire (I) et une zone périphérique (P) en vis-à-
vis, caractérisé en ce que lesdites membranes
flexibles (10,11,12) sont couplées thermiquement et
mécaniquement sur la zone centrale (C) et sur la
zone périphérique (P), et non couplées sur la zone
intermédiaire (I).

2. Dispositif de paroi flexible selon revendication 1, ca-
ractérisé en ce que lesdites membranes flexibles
(10,11,12) sont adaptées pour se déformer simulta-
nément.

3. Dispositif de paroi flexible selon l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que lesdi-
tes membranes flexibles (10,11,12) sont constituées
d’un matériau flexible, métallique ou non métallique.

4. Dispositif de paroi flexible selon l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que lesdi-
tes membranes flexibles (10,11,12) sont constituées
de matériaux distincts les unes des autres.

5. Dispositif de paroi flexible selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que lesdites mem-
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branes flexibles (10,11,12) sont en aluminium.

6. Dispositif de paroi flexible selon l’une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce que chaque mem-
brane (10,11,12) est constituée d’une association de
matériaux distincts.

7. Dispositif de paroi flexible selon l’une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce que chaque mem-
brane flexible (10,11,12) est constituée d’un maté-
riau bilame.

8. Dispositif de paroi flexible selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que les différentes membranes (10,11,12) sont as-
semblées selon l’un au moins des procédés
suivants : vissage ; frettage ; brasage ; collage
thermique ; soudage électrique.

9. Dispositif de paroi flexible selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
qu’une déformation en température de ladite paroi
flexible peut être obtenue au moyen d’un dispositif
externe.

10. Dispositif de paroi flexible selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9, caractérisé en ce qu’une
déformation en température de ladite paroi flexible
peut être obtenue au moyen d’une déformation de
l’une au moins desdites membranes flexibles
(10,11,12).

11. Dispositif de paroi flexible selon la revendication 11,
caractérisé en ce que l’une au moins desdites
membranes flexibles comporte un matériau bilame,
ledit matériau bilame participant à ladite déformation
en température de la paroi flexible.

12. Dispositif de paroi flexible selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que ladite paroi flexible comprend exactement deux
membranes (10,11,10’,11’).

13. Dispositif de paroi flexible selon l’une quelconque
des revendications 1 à 11, caractérisé en ce que
ladite paroi flexible comprend exactement trois
membranes (10,11,12).

14. Dispositif de paroi flexible selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé en ce
que chacune desdites membranes flexibles
(10,11,12) présente une épaisseur comprise entre
deux et quatre dixièmes de millimètres.

15. Filtre de technologie thermo-compensée compre-
nant au moins une cavité résonnante fermée par un
dispositif de capot flexible, caractérisé en ce que
ledit capot flexible est constitué d’une paroi flexible

selon l’une quelconque des revendications 1 à 14.

16. Filtre de technologie thermo-compensée selon la re-
vendication 15, caractérisé en ce qu’il comporte
un piston coopérant avec lesdites membranes
(10,11,12), de manière à permettre une optimisation
du contrôle du volume de ladite cavité résonnante.

17. Multiplexeur de sortie de technologie thermo-com-
pensé comportant au moins deux canaux compre-
nant chacun une cavité résonnante fermée par un
dispositif de capot flexible, caractérisé en ce que
ledit capot flexible est constitué d’une paroi flexible
selon l’une quelconque des revendications 1 à 14.
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